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Tout savoir sur ce qui va changer dans la ville à compter du 11 mai

La ville d’Auch se prépare au déconfinement progressif de la population

Tout savoir sur ce qui va changer dans la ville à compter du 11 mai

Distribution de masques 

Ce qui change à compter du 11 mai 

L’hôtel de ville

Les services techniques de la rue Pagodeoutes

Le stationnement

Le parking souterrain Baylac

Les marchés de plein vent

Le transport public : à compter du 11 mai, reprise de tout le réseau en « horaires vacances », ce qui implique les lignes A, B, C, D et Auscitaine en horaire de
vacances et les lignes E et F en Transport sur Réservation. Pour répondre aux mesures sanitaires et limiter au maximum tout contact entre les conducteurs et les
usagers, il sera appliqué:  

Montée par la porte du milieu du bus et suspension de tout encaissement client

Port du masque obligatoire dans les transports. Un affichage sera mis sur les portes d’accès au véhicule.

Affichage d’information pour respecter la distanciation sociale lors du trajet et n’utiliser qu’un siège sur deux.

Sécurisation de l’espace conducteur en condamnant la première rangée de sièges

Réouverture de l’agence avec accueil d’une seule personne à la fois et installation d’une protection entre la clientèle et l’agent commercial

Neutralisation d’un siège sur deux

Les bus sont désinfectés quotidiennement

A compter du lundi 18 mai, le réseau reprend ses horaires  « normaux ». Les mesures resteront actives jusqu’au 31 mai. 

Les écoles

Service enfance et jeunesse

Les crèches

Les centres de loisirs

Le musée

La bibliothèque : l’établissement reste pour l’instant fermé au public mais un dispositif de guichet et d’accès indirect aux documents devrait être mis en place
rapidement.
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L’école de musique

La salle polyvalente du Garros

La ludothèque

Les aires de jeux pour enfants

Les installations sportives

Les parcs et jardins

Les berges du Gers

Les salles municipales

Les déchèteries : elles continuent de fonctionner uniquement sur rendez-vous. 
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